
Bonjour chers membres, 

La fin de la saison estivale arrive à
grand pas, mais c’est surtout
synonyme de la reprise de nos
activités! Nous espérons que vous
avez pu profiter de votre été. De
notre côté, nous avons travaillé très
fort pour vous offrir une
programmation à la hauteur de vos
attentes.  C’est donc avec beaucoup
d’engouement que nous vous faisons
parvenir ce nouvel infolettre!

-L’équipe d’Auto-Psy 
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Le moment que vous attendiez avec
impatience est enfin arrivé! Les
retrouvailles se tiendront le 17

septembre prochain dans les locaux
d’Auto-Psy. C’est une belle occasion
de se retrouver tous ensemble et de

vous présenter l’horaire des prochains
mois. Tous les membres sont

cordialement invités, il y aura du café,
de la nourriture et de beaux

échanges! De plus, ce sera le moment
de nous donner vos suggestions pour
les diners-causeries. L’événement se

tiendra à partir de 13h. Nous
espérons vous y voir!

Veuillez confirmer votre présence par
courriel ou par téléphone d’ici le 16

septembre.

Les retrouvailles!Les retrouvailles!
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Nous sommes toujours à
la recherche de gens qui

ont vécu la garde en
établissement et qui

aimeraient partager leur
vécu. Sachez que votre

voix est importante, cela
restera strictement

anonyme et confidentiel.
Pour de plus amples

informations contactez-
nous!   

418.529.1556
auto-psy@videotron.ca

Nous vous invitons à la session d’automne 2024
d’ateliers de formation sur les droits et recours en
santé mentale qui se tiendra dans les locaux d’Auto-
Psy.

Le 25 septembre: Introduction au parcours
historique en santé mentale.

Le 9 octobre: L’Accès aux dossiers médicaux et
sociaux, la confidentialité et le secret professionnel. 

Le 23 octobre: Le choix du professionnel et de
participer aux décisions

Le 6 novembre: Le consentement aux soins libre et
éclairé.

Le 20 novembre: La Loi sur la protection des
personnes dont l’état mental présente un danger
pour elles-mêmes ou pour autrui (P-38.001), la
garde en établissement. 

Le 11 décembre: La Loi sur le Curateur public, les
régimes de protection et le mandat de protection. 

Tous les atelier débuteront à 13h et se termineront
à 15h30. Vous devez vous inscrire afin de réserver
votre place. 

Au plaisir de vous y rencontrer!

-Diane                               418-529-1556 poste 224 

RAPPELRAPPEL
Consultation P-38!Consultation P-38!

Retour des ateliersRetour des ateliers  
de formationde formation
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